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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la mise en œuvre de la stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse pour 2010-2012 

(2013/2073(INI)) 

Le Parlement européen, 

– vu la communication de la Commission du 10 septembre 2012 sur un "Projet de rapport 

conjoint 2012 du Conseil et de la Commission sur la mise en œuvre du cadre renouvelé 

pour la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse (Stratégie de l'UE en 

faveur de la jeunesse pour 2010-2018)" (COM(2012)0495), et le document de travail des 

services de la Commission correspondant (SWD(2012)0256),  

– vu sa résolution sur "Une stratégie de l'Union européenne pour investir en faveur de la 

jeunesse et la mobiliser"1, 

– vu les articles 165 et 166 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,  

– vu la proposition de la Commission du 23 novembre 2011 relative à un règlement du 

Parlement européen et du Conseil établissant "ERASMUS POUR TOUS", le programme 

de l'Union pour l'éducation, la formation, la jeunesse et le sport (COM(2011)0788), 

– vu la communication de la Commission du 20 novembre 2012 intitulée "Repenser 

l'éducation - Investir dans les compétences pour de meilleurs résultats socio-économiques" 

(COM(2012)0669),  

– vu la communication de la Commission du 15 septembre 2010 intitulée "Jeunesse en 

mouvement - Une initiative pour libérer le potentiel des jeunes aux fins d'une croissance 

intelligente, durable et inclusive dans l'Union européenne" (COM(2010)0477), 

– vu la communication de la Commission du 29 avril 2009 intitulée "Une stratégie de 

l'Union européenne pour investir en faveur de la jeunesse et la mobiliser - Une méthode 

ouverte de coordination renouvelée pour aborder les enjeux et les perspectives de la 

jeunesse" (COM(2009)0200), et le document de travail des services de la Commission 

correspondant (SEC(2009)0549),  

– vu la communication de la Commission intitulée "Europe 2020 – Une stratégie pour une 

croissance intelligente, durable et inclusive" (COM(2010)2020), 

– vu la communication de la Commission du 16 décembre 2010 intitulée "Plateforme 

européenne contre la pauvreté et l'exclusion sociale: un cadre européen pour la cohésion 

sociale et territoriale" (COM(2010)0758), 

– vu les conclusions du Conseil du 12 mai 2009 concernant un cadre stratégique pour la 

coopération européenne dans le domaine de l'éducation et de la formation ("Éducation et 

                                                 
1 JO C 161 du 31.5.2011, p. 21. 
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formation 2020")1, 

– vu sa résolution du 12 mai 2011 sur "Jeunesse en mouvement: un cadre destiné à 

améliorer les systèmes d'éducation et de formation en Europe"2, 

– vu l'article 48 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission de la culture et de l'éducation et les avis de la commission 

de l'emploi et des affaires sociales et de la commission du développement régional 

(A7-0000/2013), 

A. considérant que l'avenir de l'Europe appartient aux jeunes;  

B. considérant que la crise économique persistante engendre une absence de possibilités sans 

précédent pour les jeunes de l'Union européenne; considérant que cette situation alarmante 

appelle de toute urgence des mesures, des politiques et des actions; 

C. considérant qu'en réponse à la crise économique, divers États membres ont adopté des 

mesures d'austérité, comprenant notamment une forte diminution des dépenses consacrées 

aux programmes pour l'éducation, la formation et l'apprentissage tout au long de la vie; 

considérant que ces coupes budgétaires ont d'énormes répercussions sur la jeunesse 

européenne et compromettent la réalisation des objectifs Europe 2020;  

D. considérant que les outils en place à l'échelon européen peuvent répondre aux difficultés 

rencontrées par la nouvelle génération; considérant que la stratégie de l'UE en faveur de la 

jeunesse constitue un cadre complet dont les États membres doivent tirer pleinement parti;  

E. considérant que le nombre de jeunes qui ne sont ni dans la vie active, ni dans le système 

éducatif, ni en formation (NEET) atteint des hauteurs vertigineuses dans l'UE; considérant 

que le taux de chômage des jeunes est inacceptable dans plusieurs États membres; 

F. considérant que la crise qui sévit dans l'UE peut exacerber la pauvreté et l'exclusion 

sociale; considérant que l'impact de la crise sur les jeunes peut mener dans des cas 

extrêmes à la malnutrition ou à des problèmes de santé mentale;  

G. considérant que plus de 2 millions d'emplois restent vacants en Europe en raison de 

l'inadéquation des compétences;  

H. considérant que les jeunes se heurtent à des difficultés croissantes lors de leur transition 

entre le système éducatif et la vie active;  

I.  considérant qu'il convient d'améliorer la pénétration de la large bande dans les États 

membres en vue d'équiper les écoles de l'outil numérique; 

J. considérant que le recours aux nouvelles technologies constitue un moyen important 

d'atteindre les jeunes; 

                                                 
1 JO C 119 du 28.5.2009, p. 2. 
2 JO C 377 du 7.12.2012, p. 77. 

http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+REPORT+A7-2011-0169+0+DOC+XML+V0//FR
http://www.europarl.europa.eu/sides/getDoc.do?pubRef=-//EP//TEXT+REPORT+A7-2011-0169+0+DOC+XML+V0//FR
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K. considérant que les problèmes économiques et sociaux exacerbent l'euroscepticisme des 

citoyens; considérant que les jeunes constituent le segment le plus vulnérable de la 

société; 

Évaluation de l'efficacité de la stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse 

1. se félicite de la communication de la Commission sur la mise en œuvre du cadre 

renouvelé pour la coopération européenne dans le domaine de la jeunesse (Stratégie de 

l'UE en faveur de la jeunesse pour 2010-2018); 

2. rappelle la proposition de la Commission voulant que dans le contexte des négociations en 

cours sur le nouveau cadre financier pluriannuel, le financement des politiques en faveur 

de la jeunesse et de l'éducation soit revu à la hausse en vue d'aborder les défis actuels; 

insiste pour que les groupes de travail de la jeunesse communiquent davantage et rendent 

compte des actions menées et des résultats atteints jusqu'à présent;  

3. voit dans la méthode ouverte de coordination un moyen approprié de décider des 

politiques de la jeunesse; réitère son appel en faveur d'une coopération plus étroite entre 

les institutions européennes sur les questions de la jeunesse; demande au Parlement 

européen de s'impliquer davantage;  

4. regrette qu'alors que les États membres ont été priés de prendre des mesures spécifiques 

lors du premier cycle de la stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse, seuls des progrès 

très limités aient été atteints, la situation ayant même empiré dans certains cas; 

5. souligne l'importance du dialogue structuré; appelle la Commission à atteindre le plus 

grand nombre possible de jeunes aux échelons local et régional; 

6. estime qu'il est possible d'améliorer la mise au point d'indicateurs clairs et faciles d'emploi 

quant à la situation de la jeunesse; 

7. reconnaît la nécessité d'adopter une approche transsectorielle et équilibrée dans les 

huit domaines d'action de la stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse; appelle à établir 

des priorités politiques en temps de crise;  

Défis à relever lors du prochain cycle:  

Éducation, formation, innovation et financement  

8. se félicite du nouveau programme de l'UE pour l'éducation, la formation, la jeunesse et le 

sport; souligne la nécessité de consacrer au volet "jeunesse" un chapitre distinct et une 

enveloppe budgétaire distincte;  

9. insiste sur le fait que les États membres devraient s'efforcer de relier les programmes 

éducatifs aux exigences du marché du travail; souligne l'importance d'améliorer la 

mobilité de la jeunesse; 

10. demande instamment aux États membres de prendre davantage d'initiatives et d'intensifier 

l'interaction entre les trois côtés du triangle de la connaissance; 
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11. reconnaît que le nouveau programme "Horizon 2020" représente un outil approprié pour 

stimuler la recherche, l'innovation et l'excellence dans le domaine des sciences; appelle les 

États membres à définir les priorités clés au titre du programme et à en tirer pleinement 

parti; 

12. appelle les États membres à intégrer des ateliers d'orientation et de formation 

professionnelles dans leurs programmes éducatifs; 

13. appelle la Commission à lancer de nouvelles initiatives en vue de développer un système 

paneuropéen non formel en faveur de l'éducation et de la mobilité qui reconnaisse le 

volontariat, les stages et le travail social; 

14. attire l'attention sur le problème de l'abandon scolaire précoce; appelle à mettre en place 

des parcours d'apprentissage flexibles aux échelons européen et national;  

15. appelle la Commission à renforcer l'initiative phare existante "Jeunesse en mouvement" 

moyennant de nouveaux slogans tels que "Pas de jeunes en dehors du système éducatif" 

ou "Pas de jeunes en dehors du marché du travail"; 

Emploi des jeunes et entreprenariat  

16. appelle les États membres à tirer pleinement parti des fonds structurels de l'UE pour la 

période 2007-2013; demande à la Commission de tenir le Parlement européen 

régulièrement informé des progrès réalisés par les États membres;  

17. se félicite de la nouvelle initiative de l'UE sur un système de garantie pour la jeunesse; 

appelle les États membres à en exploiter pleinement le potentiel; 

18. appelle la Commission à mettre en place des incitants et une aide technique permettant 

aux jeunes de créer leur propre entreprise, sous le slogan "si tu ne trouves pas de travail, 

crées-en toi un";  

19. estime que la consolidation fiscale ne devrait pas se faire au détriment de l'emploi des 

jeunes; appelle les États membres à offrir davantage d'incitants pour soutenir 

l'employabilité des jeunes, tels que des réductions d'impôts et de cotisations sociales;  

20. souligne la nécessité que les États membres prévoient un filet de sécurité pour les jeunes 

entreprises qui font faillite; insiste pour qu'ils suppriment les obstacles bureaucratiques;  

Nouvelles technologies et médias sociaux 

21. appelle la Commission à lancer une enquête pour suivre l'impact des nouvelles 

technologies et des médias sociaux sur le quotidien des jeunes;  

22. invite la Commission à étudier comment mettre à profit le dynamisme des médias sociaux 

dans l'éducation, la formation et la participation des jeunes, et à en tirer parti pour 

améliorer l'employabilité et renforcer l'entreprenariat, l'innovation et la culture; 

23. insiste sur la nécessité de protéger les jeunes contre toutes les formes d'abus, y compris les 

abus et attaques en ligne à l'encontre de leurs données à caractère personnel et de leur 
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santé; 

24. souligne la nécessité d'améliorer la publicité relative aux initiatives de la Commission en 

faveur de la jeunesse (telles que le portail européen de la jeunesse) par l'intermédiaire des 

réseaux sociaux;  

25. se félicite du lancement massif de cours ouverts en ligne et appelle tous les États membres 

à encourager les initiatives de ce type; 

Participation des jeunes et citoyenneté européenne  

26. se félicite que l'année 2013 soit l'Année européenne des citoyens; souligne la nécessité 

d'impliquer davantage les jeunes en les encourageant à partager la manière dont ils 

envisagent l'avenir de l'Union européenne; 

27. appelle la Commission à développer davantage d'initiatives en vue de renforcer 

l'intégration européenne; demande instamment aux États membres d'intégrer des cursus 

d'études européennes dans leurs programmes éducatifs; 

28. souligne la nécessité de développer des programmes d'ouverture à l'attention des groupes 

marginalisés; 

Principes généraux 

29. souligne l'importance d'éliminer les discriminations et le harcèlement parmi les jeunes; 

30. insiste sur l'importance de reconnaître les jeunes comme un groupe prioritaire dans la 

vision sociale de l'UE; 

31. souligne la nécessité de fournir un accompagnement efficace et individualisé aux jeunes 

personnes handicapées; 

o 

o o 

 

32. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission 

ainsi qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

La communication de la Commission 

 

Le 27 avril 2009, la Commission a pour la première fois publié une communication 

définissant une nouvelle stratégie européenne en faveur de la jeunesse, destinée à définir un 

cadre de coopération sur les questions de la jeunesse pour la décennie à venir et à offrir aux 

jeunes une amélioration quantitative et qualitative de leurs perspectives. La stratégie a été 

scindée en trois cycles de travail d'une durée égale et en huit domaines d'action, à savoir a) 

éducation et formation, b) emploi et esprit d'entreprise, c) santé et bien-être, d) inclusion 

sociale, e) participation, f) volontariat, g) culture et créativité, h) jeunesse et monde. Au terme 

de chaque cycle, un rapport d'avancement doit être publié en vue d'évaluer les résultats 

obtenus et d'établir un ensemble de priorités pour le prochain cycle de travail. Le 

10 septembre 2012, la Commission a ainsi publié le premier rapport sur la mise en œuvre du 

premier cycle de la stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse. 

 

Le premier cycle avait pour priorité l'amélioration de la coopération entre les États membres 

sur les questions et politiques liées à la jeunesse. Les points d'attention principaux de la 

stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse étaient l'employabilité des jeunes, le soutien à 

l'entreprenariat et la promotion de la participation des jeunes. De fait, plusieurs États membres 

ont fortement progressé quant à la mise en place d'un plan stratégique national en faveur de la 

jeunesse, l'un des objectifs primordiaux du premier cycle. Les actions de la stratégie de l'UE 

en faveur de la jeunesse se répartissent en huit domaines d'action, et les progrès accomplis 

varient d'un État membre à l'autre. Pour ce qui est du volet "emploi et esprit d'entreprise", le 

premier dialogue structuré porte sur l'emploi des jeunes, et en particulier sur des actions 

concrètes destinées à contrer la montée du chômage chez les jeunes. Par ailleurs, des 

initiatives européennes, telles que les "garanties pour la jeunesse" et la hausse prévue du 

financement consacré à la jeunesse par l'intermédiaire du programme "Erasmus pour tous" 

sous le prochain cadre financier pluriannuel (CFP) 2014-2020, appuient les politiques des 

États membres.  

Les initiatives et les progrès réalisés dans tous les domaines d'action (éducation, emploi, etc.) 

sont repris dans la communication de la Commission qui y est consacrée.  

 

Le nouveau cycle de la stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse (2013-2015) 

 

D'après la proposition de la Commission, le prochain cycle (2013-2015) sera toujours axé sur 

l'emploi des jeunes et ciblera en particulier ceux qui ne sont ni dans la vie active, ni dans le 

système éducatif, ni en formation, en mettant pleinement à profit le financement européen. La 

Commission reconnaît qu'il faudrait s'attaquer plus efficacement aux répercussions de la crise 

sur les jeunes, sachant que le chômage des jeunes atteint des niveaux inacceptables, surtout 

dans le sud de l'Union européenne, comme en Grèce (59,1 % en janvier 2013), en Espagne 

(55,9 %), en Italie (38,4 %) et au Portugal (38,3 %). Pour remédier à cette situation, les États 

membres doivent mettre pleinement à profit les fonds européens disponibles et tirer parti des 

solutions offertes par l'Initiative sur les perspectives d'emploi des jeunes, dans l'intérêt des 

jeunes qui ne sont ni dans la vie active, ni dans le système éducatif, ni en formation. En outre, 
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l'analyse annuelle de la croissance met en exergue des signes manifestes d'une hausse du 

nombre de personnes risquant de passer en dessous du seuil de pauvreté, notamment pour ce 

qui est des enfants. Il s'agit d'un autre point que l'Europe devrait aborder au deuxième cycle. 

Sous cet angle, la stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse devrait s'adresser aux jeunes 

vulnérables en mettant l'accent sur la participation générale des jeunes à la société civile et en 

allégeant les retombées de l'actuelle crise sur l'inclusion sociale, de même que ses 

répercussions sur la santé et le bien-être des jeunes.  

 

Observations du rapporteur 

 

Compte tenu des restrictions de longueur imposées, le présent rapport s'efforce de mettre en 

évidence les principaux obstacles auxquels se heurte aujourd'hui la jeune génération et de 

proposer des solutions appropriées pour les surmonter. Il s'agit avant tout de consolider les 

politiques menées par les États membres de manière à obtenir les meilleurs résultats possible 

et à atteindre les objectifs visés. Qui plus est, le rapport aspire à mettre en évidence les points 

qui ne sont pas encore couverts par l'actuelle stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse. Le 

rôle des nouvelles technologies et des médias sociaux par exemple n'est pas négligeable, 

compte tenu de la place prépondérante qu'ils occupent de plus en plus dans tous les aspects de 

la vie des jeunes (depuis l'emploi et la participation à la société jusqu'au divertissement et à 

l'expression).  

 

Il ne fait aucun doute que trois ans après la publication du rapport "Une stratégie de l'Union 

européenne pour investir en faveur de la jeunesse et la mobiliser", les indicateurs 

socioéconomiques ont fortement changé en Europe. La situation d'avant n'est pas comparable 

avec les difficultés auxquelles l'UE fait face aujourd'hui. La crise économique persistante qui 

fait actuellement rage en Europe engendre une absence sans précédent de perspectives pour la 

jeunesse. Il convient de remédier de toute urgence à cette situation grâce à des mesures 

ciblées et à un financement approprié, comme l'a déclaré le président Barroso en 

janvier 2012 lorsqu'il a présenté l'initiative de la Commission sur le chômage des jeunes. Dans 

ce contexte, le rapporteur prie l'Union européenne d'agir immédiatement pour éviter que la 

situation ne se détériore encore. En mettant en œuvre la stratégie de l'UE en faveur de la 

jeunesse, l'Europe peut, pour la première fois de son histoire, actionner des outils, des 

politiques et des mécanismes à même de répondre de manière intégrée aux défis auxquels la 

jeune génération est aujourd'hui confrontée. Ce pas en avant ne peut toutefois pas être jugé 

suffisant pour annihiler les répercussions de la crise, laquelle s'est parfois propagée plus 

rapidement que la capacité de réaction de l'UE. Le traité de Lisbonne réserve aux États 

membres des compétences accrues pour les questions liées à la jeunesse (principe de 

subsidiarité), de telle sorte qu'il n'est pas possible d'en décider complètement à l'échelon 

européen. Il existe cependant de bonnes pratiques, outils de financement et options 

spécifiques, comme le révèle le premier rapport d'évaluation de la Commission. 

 

Il est à présent primordial d'adapter ces outils (à commencer par le nouveau CFP et le 

nouveau programme de l'UE pour l'éducation, la formation, la jeunesse et le sport jusqu'à de 

nouvelles initiatives, comme la garantie européenne pour la jeunesse), de manière à obtenir à 

nouveau des résultats optimaux pour la jeunesse.  

  

Eu égard à ce qui précède et indépendamment de l'appel lancé par l'UE en vue d'accroître les 

dépenses en faveur de l'éducation, de l'innovation et de l'esprit d'entreprise chez les jeunes, un 
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nombre important d'États membres procèdent à de larges coupes budgétaires dans ces 

domaines, ce qui compromet non seulement la bonne mise en œuvre de la stratégie 

européenne en faveur de la jeunesse, mais menace également de suspendre les objectifs fixés 

dans le cadre de la stratégie "UE 2020". Qui plus est, les États membres ne recourent que 

partiellement aux fonds structurels de l'UE pour soutenir l'éducation, l'emploi ou la formation. 

L'année dernière, près de 30 milliards d'euros du Fonds social européen (FSE) n'avaient 

toujours pas été engagés, faute de demande de la part des États membres. Cette situation est 

décevante. Sachant que le nouveau CFP consent de nouveaux investissements dans ces 

domaines, les États membres devraient manifestement développer des outils plus efficaces et 

prendre des actions plus ciblées.  

  

Il s'agit en outre de définir plus clairement les instruments et les indicateurs. Si des groupes de 

travail consacrés à la jeunesse sont en œuvre dans huit États membres, aucun progrès 

significatif n'a encore pu être observé, ce qui souligne la nécessité de fournir des informations 

plus complètes sur les compétences et la mission de ces groupes de travail. En 2011, le coût 

économique du désengagement des jeunes du marché du travail était estimé à 153 milliards 

d'euros, soit 1,2 % du PIB de l'UE. Il s'agit d'une charge socioéconomique de taille. En 

parallèle, les taux de chômage excessifs affichés dans certains États membres contraignent les 

jeunes à émigrer, augmentant le risque de fuite des cerveaux et les conséquences négatives 

pour les pays d'origine de ces jeunes, tout en entravant les efforts fournis par ces États 

membres pour retrouver leur compétitivité et revenir à une croissance économique durable 

fondée sur des qualifications élevées. La situation est exacerbée au niveau régional, d'après de 

récentes études de la Commission. 

 

L'inadéquation des compétences est une autre difficulté qui est dans la ligne de mire du 

rapporteur. Malgré leur importance, les initiatives positives telles que le Panorama européen 

des compétences, un outil en ligne visant à remédier à l'inadéquation des compétences, sont 

loin d'être suffisantes. D'après les données disponibles, 2 millions d'emplois restent vacants en 

Europe à cause de l'inadéquation des compétences, dans un contexte de chômage élevé chez 

les jeunes. Ce constat suscite inévitablement de fortes inquiétudes quant à la capacité des 

systèmes éducatifs nationaux à s'ajuster aux exigences actuelles du marché du travail. En fait, 

le nombre de jeunes qui ne sont ni dans la vie active, ni dans le système éducatif, ni en 

formation (NEET) a augmenté de manière vertigineuse dans l'UE (plus de 22 %), allant 

parfois de pair avec l'exclusion sociale, la perte du logement et la pauvreté, autant de faits qui 

laissent à craindre que nous soyons sur le point de créer une "génération perdue". 

 

De nouvelles difficultés sont également apparues. La crise a donné un nouveau souffle à 

l'extrémisme et au radicalisme, qui ont trouvé un terreau fertile pour s'étendre. Ce phénomène 

affecte profondément la jeunesse, même dans les pays dans lesquels la crise a des 

répercussions moins lourdes (comme le montre l'Eurobaromètre). Le rapporteur estime que le 

nouveau cycle de la stratégie européenne en faveur de la jeunesse devrait se focaliser 

davantage sur cet aspect en suggérant des actions et des politiques précises, avancées dans le 

présent rapport. Ces propositions doivent aller de pair avec la promotion de la participation 

des jeunes dans les discussions et débats européens. En fait, si l'approche transsectorielle a 

jusqu'à présent eu des résultats probants, le rapporteur est d'avis qu'il convient d'y associer un 

plus grand nombre de jeunes (à savoir les jeunes isolés et les jeunes non organisés).  

 

Le rapporteur estime en outre qu'une stratégie européenne en faveur de la jeunesse devrait 
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prendre en considération les nouvelles technologies et le rôle des médias sociaux dans la vie 

des jeunes. L'employabilité des jeunes, l'esprit d'entreprise, la formation et l'éducation exigent 

en effet la réunion de qualifications élevées et modernes. Il est assez décevant de constater 

qu'un grand nombre de jeunes ne disposent encore que de compétences informatiques très 

limitées, voire inexistantes, et que la large bande n'ait pas encore atteint tous les citoyens 

européens. D'après la Commission, 20 % des étudiants de l'enseignement secondaire n'ont 

jamais ou pratiquement jamais utilisé l'ordinateur lors des cours dispensés à l'école, tandis 

qu'à peine la moitié des étudiants de 16 ans fréquentent une école utilisant fréquemment l'outil 

numérique. En revanche, 80 % des jeunes Européens de 16 à 24 ans utilisent les réseaux 

sociaux en ligne, et près de 230 000 emplois européens en dépendent. 

 

Outre ces défis, il était et il est toujours primordial pour l'UE d'affirmer de manière claire et 

optimiste qu'elle s'emploie à triompher des menaces précitées, en donnant à voir de véritables 

lueurs d'espoir. Pour ce faire, le rapporteur estime qu'il faut fixer un ordre de priorités dans le 

prochain cycle, de manière à ne négliger aucun des huit domaines d'action. Dans les limites 

du présent rapport, le rapporteur s'est efforcé de mettre en avant les domaines dans lesquels il 

convient d'agir plus profondément. Il arrête des priorités dans ce but et propose de nouveaux 

outils et de nouvelles politiques destinés à aider les jeunes à court, moyen et long terme. Il 

insiste en outre sur le fait qu'en sa qualité de seule institution européenne élue 

démocratiquement et appelée à rendre des comptes devant les citoyens européens, le 

Parlement européen devrait avoir davantage de poids dans l'élaboration, la mise en œuvre, le 

suivi et l'évaluation de la stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse.  

 

Dans la période de crise que nous connaissons, il est en effet de la plus haute importance que 

l'UE continue à inspirer les jeunes. Il convient pour ce faire de créer davantage de possibilités 

en matière d'éducation et de formation sous toutes ses formes, d'investir en faveur de la 

jeunesse et de soutenir l'esprit d'innovation et d'entreprise, de financer résolument les 

programmes en faveur de la jeunesse et de rester convaincu que chaque euro dépensé pour la 

jeune génération a des effets multiplicateurs sur la croissance en Europe, de même que sur sa 

cohésion sociale future. L'UE dispose des politiques et des outils appropriés pour concrétiser 

ces aspirations. Toutefois, rien ne sera réalisable sans la détermination des États membres. Par 

l'intermédiaire de la stratégie de l'UE en faveur de la jeunesse, nous envoyons des messages 

clairs, nous fixons des priorités et nous définissons des lignes directrices. Il appartient 

cependant aux États membres, et en particulier à ceux qui connaissent les problèmes les plus 

graves, de les mettre pleinement à profit, de manière prompte et efficace. Il nous faut nous 

hâter, corriger les initiatives inefficaces ou en subventionner de nouvelles, en restant chevillés 

à cette vocation historique de l'UE. Contre toutes les estimations pessimistes, contre toutes les 

prévisions funestes, il nous faut rester optimistes et convaincus que nous atteindrons nos 

objectifs. 

 

 

 

 


